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Regeste

changement d'avocat d'office | Andere Verfügungen Gericht (393-b)

Erwägungen

E. 1.1
A titre de préambule, il convient de rappeler que A.________ a été condamné par jugement
du Tribunal régional collégial Jura bernois-Seeland (ci après : Tribunal collégial) du 21
décembre 2017. Suite à l’annonce d’appel formulée par A.________ le 22 décembre 2017,
le Président du Tribunal collégial a, par ordonnance du 22 janvier 2018, constaté l’entrée en
force dudit jugement compte tenu de la renonciation à l’appel de A.________ à l’audience
des débats, jugée irrévocable par ledit Président. Ladite ordonnance a fait l’objet d’un
recours qui est actuellement pendant devant la Chambre de recours pénale.

E. 1.2
Par requête du 24 janvier 2018 adressée à la Chambre de recours pénale, A.________ a
demandé le changement de son défenseur d’office, Me B.________. Ladite demande a été
transférée au Tribunal collégial, comme objet de sa compétence.

E. 1.3
Par ordonnance du 2 février 2018, le Président du Tribunal collégial a rejeté la requête de
changement de défenseur d’office déposée par A.________ au motif qu’elle était infondée.
Selon les motifs de l’ordonnance, la requête ne recèle en effet aucun élément concret à
l’appui de la demande de changement et par ailleurs, A.________ a, lors de la dernière prise
de parole qui lui a été octroyée en fin des débats, remercié publiquement Me B.________
pour tout son travail, tenant à faire part au tribunal de la reconnaissance qu’il doit à son
avocat d’office au vu de la complexité de la cause et des interventions ciblées et pertinentes
que nécessitait sa défense efficace, lesquelles ont toutes été effectuées. Le Président du
Tribunal collégial a conclu que les conditions de l’art. 134 CPP n’étaient à l’évidence pas
réalisées.

E. 1.4
Par courrier parvenu à la Chambre de recours pénale le 8 févier 2018, A.________ a
recouru contre l’ordonnance du Président du Tribunal collégial du 2 février 2018. Il allègue
qu’il a demandé depuis 2016 le changement de son défenseur d’office et qu’il dépose en ce
moment une plainte contre ce dernier auprès du Ministère public, Tâches spéciales. Il
conclut qu’en tant que prévenu et avec tous ses problèmes de santé et sans avocat pour sa
défense, il est en train de perdre ses forces.

E. 2.1



Le recours de A.________ a été déposé en temps utile, soit dans le délai de 10 jours prévu à
l’art. 396 al. 1 CPP. Cette disposition pose par ailleurs comme condition, sous peine
d’irrecevabilité, que le recours soit motivé, c’est-à-dire que le recourant indique
précisément les points de la décision qu’il conteste et les motifs qui commandent une autre
décision eu égard aux faits et en droit. Le recourant ne peut restreindre son recours à une
simple critique des faits (cf. RICHARD CALAME in Commentaire romand, Code de
procédure pénale suisse, Bâle 2011, ad art. 385, note 7). Le recourant doit en effet exposer
une argumentation pour développer les griefs dont il se prévaut en expliquant pourquoi, de
son avis, une autre décision doit

E. 2.2
Force est de constater que A.________ n’explique pas en quoi l’ordonnance attaquée serait
erronée et contraire au droit. La plainte que le recourant aurait déposée contre son avocat
parallèlement au recours ne permet pas d’invalider l’ordonnance querellée. Les autres faits
allégués, tels que ses problèmes de santé, sont sans aucun rapport avec l’objet de la
procédure. Quant à l’allégation selon laquelle il serait sans avocat, elle est infondée. Le
recourant n’a donc même pas entamé une critique spécifique des motifs retenus dans
l’ordonnance querellée. Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté parce que
manifestement mal fondé. Il a en conséquence été renoncé à un échange d’écritures en
application de l’art. 390 al. 2 CPP.

E. 3
être rendue pour remplacer celle qu’il combat (RICHARD CALAME op. cit., ad art. 385,
notes 19 – 21 ; NIKLAUS SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung,
Praxiskommentar, 2e éd., 2013, ad art. 385 CPP, note 3). Pour satisfaire à ces exigences, le
recourant doit discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi il
estime que l'autorité précédente a méconnu le droit. En particulier, la motivation doit se
rapporter à l'objet du litige tel qu'il est circonscrit par la décision attaquée (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_354/2011 du 8 juillet 2011, consid. 2 et jurisprudence citée).

E. 3.1
Les frais de la procédure de recours, comprenant un émolument global de CHF 300.00, sont
mis à la charge A.________, en application de l’art. 428 al. 1 CPP.

E. 4
La Chambre de recours pénale décide :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


